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Le mot du président

INFORMATION ET

COMMUNICATION

VONT DE PAIRE

Le Dr Louis Dubé

Louis Dubé, DMD
president@cda-adc.ca

Dans un univers où les médias 
et les communications font la
pluie et le beau temps, les

professionnels sont soumis à des
pressions qu’ils ne peuvent négliger. 
En plus de cela, nos gouvernements et
nos associations émettent régulièrement
des communiqués, des mises en garde 
et des comptes-rendus qui viennent
influencer notre pratique.

Certes, les moyens de communica-
tion ont beaucoup évolué depuis les
dernières années, et nous sommes infor-
més des dernières nouvelles presque
instantanément. Nous n’avons plus
d’excuse pour ne pas être à l’affût des
dernières technologies, des nouveaux
traitements ou des nouvelles méthodes
de diagnostic.

L’ADC joue un rôle indispensable
dans la diffusion de l’information. Le

JADC et les divers moyens de commu-
nication de l’ADC, tels que les lettres 
du président, l’ADCourriel et le
Communiqué, en sont des exemples
concrets. À mon avis, ce que l’ADC fait
de particulièrement bien dans ses publi-
cations, c’est d’analyser et de condenser
l’information afin de présenter les
éléments pertinents d’une question
clinique ou technique, tout en invitant
le lecteur à pousser ses recherches à son
propre rhythme. Les dentistes sont
soucieux de garder leurs connaissances à
jour, mais ils doivent jongler journées
chargées et acquisition continue du
savoir. L’ADC est un allié précieux qui
facilite cette tâche. 

Laissez-moi vous donner un
exemple. Un obstétricien de ma région
m’a téléphoné un jour pour me deman-
der de le conseiller au sujet d’une de ses
patientes. Celle-ci s’était présentée à son
cabinet avec une enflure importante et
douloureuse au niveau de la mâchoire.
Elle avait consulté son dentiste, mais
celui-ci ne voulait pas la traiter parce
qu’elle était enceinte de 35 semaines.
L’obstétricien voulait savoir si c’était
vraiment la façon de procéder des
dentistes. 

La question qui se pose ici est de
savoir comment un dentiste puisse
conclure que la seule façon de réagir
dans une telle situation est de ne pas
traiter la patiente? En consultant le
médecin traitant, nous avons conclu
que, bien que nous devions limiter 
le traitement et la prise de médicaments
lors de la grossesse, la prise d’antibio-
tiques sécuritaires s’imposait; la patiente
se devait de consulter un dentiste
rapidement pour subir un traitement
conservateur qui la soulagerait.

Nous sommes tous conscients que la
prise de médicaments lors de la grossesse
doit être limitée et bien gérée. Nous
savons aussi que certains médicaments
sont moins sécuritaires à certaines pério-
des de la grossesse. Ces informations se
trouvaient dans la rubrique «Point de
service» du JADC de janvier 2004. À la
fin de l’article, l’auteure, la Dre Barbara
Steinberg, proposait une liste d’ouvrages

que les lecteurs pouvaient consulter afin
de compléter les renseignements fournis
dans son texte.

Le JADC est un des moyens que
l’ADC utilise pour aider les dentistes à
gérer l’information qui leur permettra
d’améliorer la santé buccodentaire de
leurs patients. L’Association a aussi lancé
en mars le Choix de la rédaction, un
nouveau service d’alerte électronique
qui contient des articles de synthèse
cliniques récemment publiés dans la
littérature dentaire et médicale. Enfin,
l’ADC prépare un projet pilote, le
Forum des membres, une communauté
virtuelle qui permettra aux dentistes 
de discuter entre eux de sujets liés à 
la gestion du cabinet, aux questions
cliniques, à la politique de la dentisterie
et au marché dentaire, et ce, en temps
réel.

Il ne faut pas sous-estimer la
communication entre collègues comme
moyen d’échange d’information.
Pendant toutes mes années au sein de
l’ADC, j’ai beaucoup appris de mes
collègues, que ce soit au sujet de
questions cliniques ou politiques. Je
veux donc profiter de ma dernière
chronique pour remercier tous les gens
avec qui j’ai travaillé au cours de mes
années à l’ADC, les élus ainsi que le
personnel de l’Association. J’y ai
rencontré parmi les employés et le
conseil d’administration de l’ADC un
groupe d’individus dévoués à la profes-
sion, qui sont également une source
intarissable d’informations. Mon épouse
Diane et moi faisons maintenant parti
d’un club très privilégié de gens qui
peuvent compter sur des amis partout
au Canada et même à l’étranger. Je peux
témoigner que l’ADC a le vent dans les
voiles et que le prochain «capitaine», le
Dr Alfred Dean, a tous les atouts néces-
saires pour naviguer avec adresse, même
en eaux troubles. Alors, je vous souhaite
«Bon voyage».
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